
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Verre creux et bocaux ménagers 

Conditions d’acceptation: Verre creux et bocaux ménagers  
 

Autorisé: 

• Verre creux et bocaux ménagers         

• Sans restes alimentaires  

• L'impression gravée sur les bouteilles ne peut pas contenir de couleurs  

 

Non autorisé: 

• Bouchons et articles d'emballage, lampes, 

• Verres contenant du plomb.   

• Poteries, porcelaines.   

• Bouteilles ayant contenu des produits chimiques.   

• Bouteilles provenant d'hôpitaux et assimilés contenant encore des liquides.    

• Bouchons, capsules, tubes en plastique, aiguilles.   

• Verre au borosilicate.   

• Verre de laboratoire. 

• Emballages médicaux 

  

 

En cas de non-conformité, le collecteur se réserve le droit de refuser le chargement concerné et/ ou de 

facturer les coûts supplémentaires liés à l’enlèvement et au traitement.   
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